
Démarche : [PIC-EA] Enregistrement de l'Entreprise Adaptée

Organisme : Agefiph

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Cette démarche s’adresse exclusivement aux entreprises adaptées ayant conclu avec le préfet de région un contrat
valant agrément d’entreprise adaptée et engagées dans les expérimentations CDD Tremplin ou EATT.


Elle est à saisir une seule et unique fois, et permettra après sa validation, de déposer vos demandes d'aide à la formation
et/ou rémunération et vos demandes d'aide à l'ingénierie de parcours.


Pour que votre demande soit prise en compte, toutes les rubriques du formulaire comportant un astérisques (*) doivent
être renseignées.
Nouveauté !
Bonne nouvelle ! Une enveloppe PIC dédiée au financement de la formation des salariés
en Entreprises Adaptées a été confirmée pour l'année 2024. 


Veuillez noter que la date butoir du 31/12/2023 pour le dépôt des demandes n'est plus en
vigueur. 


Vous pourrez continuer à déposer des demandes d'aide tout au long de l'année 2024
pour les actions de formation qui auront débuté en 2023 et 2024.

Région de l'EA

EA habilitée à entrer dans les expérimentations
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

CDD Tremplin

EATT

Partie 1 : Représentant légal de l'EA

Civilité du représentant légal
Mme
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Nom d'usage du représentant légal

Prénom du représentant légal

Téléphone du représentant légal

Courriel du représentant légal

Partie 2 : Contact principal de l'EA

Civilité du contact principal
Mme

M.

Nom d'usage du contact principal

Prénom du contact principal

Téléphone du contact principal

Courriel du contact principal

Partie 3 : Pièces à transmettre pour l'enregistrement de votre EA

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
RIB/IBAN

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Conditions générales complétées et signées
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